





    Saint-Raphaël, le 28 janvier 2002

Votre Référence: 

Greffe GK/SK n°20







 Monsieur le Président de la






Chambre Régionale des Comptes





17, rue de Pomégues. 13295 Marseille Cedex 08.


Monsieur le Président,


Par la présente, j’ai l’honneur de venir vous remercier pour votre estimée du 23 courant, venue en réponse à ma lettre du 21 janvier 2002.


D’autre part, la communication qui m'a été faite, du rapport des " Observations définitives " du 08 courant, par votre Chambre, relatives à la gestion de la commune de Saint-Raphaël, ne suscitera de ma part que peu d'objections, dès lors que la seule observation pouvant me concerner personnellement, se réfère au point n°5 (relations avec le Casino), dont je me permets de vous adresser ci-joint mes réflexions.


J'y adjoins également quelques réflexions sur le point n° 7: " Gestion du stationnement ".


A plus ample analyse du rapport, il s'avère qu'aucun fait positif constitutif d'une faute personnelle, n'est relevée à mon égard, et que les dysfonctionnements constatés par l'instruction ( même si ils sont susceptibles d'entraîner la responsabilité ès-qualité du Maire), ne correspondent à aucun agissement délictueux ou même simplement répréhensible qui pourrait m'être imputé


Dans ces conditions, je ne présenterai pas d'autres réflexions, hormis sur les points 5 et 7, ni de commentaires à l'égard d'un rapport qui me parait aussi exhaustif que précis.


Veuillez croire , Monsieur le Président, en l'expression de ma parfaite considération.. 
